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Vieillissement, handicap, quels 

accompagnements ? 

 

 Le Gérontopôle Pierre Pfitzenmeyer a souhaité mettre en œuvre un espace de discussion 

autour des thématiques du handicap et du vieillissement sous la forme d’un colloque, 

lequel s’est tenu le 1er octobre 2019, au Conseil Départemental de Côte-d’Or. 

Exposer, échanger, construire 

Souhaitant aborder les 

thématiques du vieillissement et 

du handicap, le Gérontopôle 

Pierre Pfitzenmeyer a élaboré 

un programme au sein duquel 

la diversité des acteurs 

agissant auprès des publics 

concernés pouvait échanger. 

Professeurs de médecine, de 

démographie, de sociologie, 

représentants de l’ARS, du 

Département, Directeurs 

d’établissements, membres 

d’Associations et représentants 

d’usagers se sont relayés pour 

présenter leur point de vue et 

échanger avec la salle.  

L’objet des interventions n’était 

pas uniquement d’opérer un 

diagnostic, un état des lieux, 

ou encore de poser un ou des 

problèmes, il était question de 

créativité, d’innovation et de 

solutions. A ce titre, la table 

ronde fut riche en exemples et 

initiatives qui vont dans le sens 

d’une prise en charge 

commune des publics âgés et 

en situation de handicap.  

Enfin, il convient de souligner la 

qualité des échanges entre la 

salle et les intervenants, le 

nombre de participants et leur 

pluralité offrant des séquences 

de dialogue constructives. La 

parole distribuée à des 

usagers, à des professionnels 

ou des associations a   

démontré toute la richesse des 

opinions et des personnes 

engagées auprès des publics 

concernés. 

 

 

 

 

 

160 participants 16 intervenants 
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« Une meilleure compréhension des effets du vieillissement dans le contexte du 

handicap est nécessaire, notamment pour différencier les approches selon les 

types de handicaps.  

Par ailleurs, comprendre le vieillissement des personnes en situation de 

handicap permettrait de concevoir des actions de préventions véritablement 

adaptées. » 

                        France Mourey, Professeur Université BFC, Inserm 1093 

« La question de la retraite 

pour les personnes travailleurs 

en situation de handicap est 

particulièrement inquiétante. 

Quels sont nos droits à la 

retraite ? Quelles sont les 

maladies liées au 

vieillissement ? Comment faire 

suite au décès de nos 

parents ?  

Toutes ces questions nous les 

partageons au sein 

l’Association « Nous aussi », 

cela nous permet de 

développer des compétences 

pour notre vie quotidienne. » 

Florence Jablonski, 

Association « Nous Aussi » 

Retrouvez tous les 

supports sur : 

https://gerontopole.fr/ 

 

Le CREAI BFC réalise des formations 

à destination des professionnels 

(EHPAD, SSIAD, SAMSAH, etc.) afin 

d’approfondir leur connaissances et 

les accompagner dans la prise en 

compte des spécificités du 

vieillissement des personnes 

handicapées.  

Ces formations proposent 

également aux participants de 

réaliser un stage d’observation afin 

de croiser les expériences et 

d’obtenir une vision plus globale de 

la prise en charge du public. 

Isabelle Gerardin, Conseillère 

technique, CREAI BFC  

 

La place du médecin traitant dans 

l’accompagnement des personnes 

handicapées vieillissantes semble 

nécessiter deux éléments.  

D’une part, une prise en charge sur le 

long cours, afin de connaitre le 

parcours de la personne. D’autre part, 

une bonne coordination du médecin 

avec les autres intervenants du fait de 

la grande dépendance de ce public 

et des difficultés de perception qu’il 

peut manifester.  

Enfin, la prise en compte des aspects 

sociaux ressort comme un élément 

important dans la détermination des 

soins.  

Camille Baudin-Senegas, Médecin 

Généraliste 

Arnaud Gouget, Médecin Généraliste 
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Afin de proposer un espace de dialogue, le Gérontopôle Pierre Pfitzenmeyer a invité des 

personnalités du monde du handicap et du vieillissement à échanger autour de 

l’accompagnement et des initiatives propres à favoriser la prise en charge des publics 

concernés dans un cadre contraint.  

La diversité des acteurs présents et des structures représentées a permis de  mettre en 

valeur l’exigence de solutions adaptées à la fois aux personnes en situation de handicap 

et aux personnes âgées. A ce propos, les réflexions, illustrées d’initiatives bien réelles, 

portaient sur les solutions de prise en charge des personnes vieillissantes en situation de 

handicap.  

TABLE RONDE «  ACCOMPAGNEMENTS, INITIATIVES, 

CONTRAINTES » 
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QUELLES SOLUTIONS POUR LES PERSONNES HANDICAPEES 

VIEILLISSANTES ? 

S. Rossignol, Chef de pôle de Gériatrie Autonomie, CH de Sens  

Le Centre Hospitalier de Sens a développé depuis de nombreuses années une unité pour personnes 

vieillissantes en situation de handicap au sein de son EHPAD. Le travail des équipes a permis une 

inclusion progressive des personnes handicapées et un rapprochement des deux publics.  

D. Polette, Directeur des établissements de l’Adapei 21 

Il n’était pas envisageable d’orienter les personnes vieillissantes en situation de handicap de 

l’Association vers l’EHPAD. Souhaitant permettre à ces personnes de vivre sur leur lieu de vie actuel, 

un service de 11 places adapté au vieillissement sera ouvert au sein du FAM d’Is-sur-Tille.  

F. Toletti, Directeur Général des PEP CBF 

L’inclusion constitue une opportunité à condition qu’elle soit produite par notre modèle social. A ce 

titre il n’est pas pertinent de segmenter les publics âgés et handicapés, toute réponse aux besoins 

pour les personnes âgées est une réponse potentielle aux personnes en situation de handicap. 

J. Pelissier, Directeur de l’accompagnement à l’autonomie, Conseil Départemental de Côte-

d’Or 

Le Département de Côte-d’Or considère l’établissement de la personne en situation de handicap 

comme son domicile y compris après 60 ans. Les solutions se développent sur le territoire, 5 EHPAD 

disposent d’unités pour personnes vieillissantes en situation de handicap sur le territoire pour un total 

de 54 places.  

Audrey Pierre, Direction de l’autonomie, ARS BFC 

Attention à ne pas segmenter les publics et créer une nouvelle catégorie de public qui serait les 

personnes vieillissantes en situation de handicap. Un des problèmes de leur prise en charge 

personnes vient du manque lien entre les structures, une meilleure interconnaissance des acteurs 

permettrait d’améliorer cet état de fait.  

Claude Plassard, Médecin Gériatre 

La formation des personnels soignants est à questionner, la prise en charge est rendue difficile en 

raison de la méconnaissance du vieillissement des personnes en situation de handicap. De même 

que la pertinence des grilles d’évaluation utilisées pour mesurer la dépendance ne semble pas 

adaptée au public des personnes vieillissantes en situation de handicap. 
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